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Aux fabriques d’église du diocèse de Liège
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OBJET : Inventaire du mobilier d’église – Un rappel important
Madame, Monsieur, 
La Fédération Wallonie-Bruxelles a adopté en 2022 un décret visant à mieux protéger le patrimoine culturel religieux, entré en vigueur le 1er janvier 2023.
Ce décret impose aux fabriques d’église de dresser un inventaire descriptif du mobilier conservé dans leurs édifices, à transmettre à l’administration dans un délai de cinq ans.
Le temps passe et de nombreux inventaires restent à effectuer. Il vous reste donc jusqu’au 31 décembre 2027 pour vous mettre en ordre ! Attention : l’inventaire réalisé par l’IRPA ne constitue pas un inventaire complet et à jour, c’est un commencement seulement. 
Au-delà de cette obligation légale, l’inventaire contribue à l'identification, la conservation et la sécurisation du patrimoine. Il est indispensable en cas de fusion de fabriques d’église.
Cet inventaire doit respecter les normes fixées par l’administration : un inventaire digital, mis en ligne sur la base de données du CIPAR. Le CIPAR est d’ailleurs à vos côtés pour vous accompagner, que vous souhaitiez le réaliser vous-même ou en confier la réalisation.
Deux formules sont possibles :
🔹 Vous réalisez l’inventaire vous-même, seul(e) ou avec l’aide d’un bénévole local.
→ Le CIPAR vous forme gratuitement et vous accompagne par téléphone, e-mail ou sur place.
→ Vous bénéficiez de la méthodologie, des consignes et de l’accès à la base de données.
🔹 Le CIPAR prend en charge la réalisation complète de l’inventaire, avec des collaborateurs indépendants.
→ Un devis est établi après estimation du nombre d’objets.
→ Cette formule, rapide et efficace, est particulièrement adaptée en cas de fusion.
→ Le coût peut être assumé par la fabrique ou par la commune.
Pour en savoir plus :
📘 Manuel, fiches pratiques et FAQ : https://cipar.be/comment_realiser_un_inventaire/
📩 Contact : Maura Moriaux, m.moriaux@cipar.be | 📞 0478 63 66 42

N’attendez pas la dernière minute pour réaliser votre inventaire ! Tôt ou tard, la fusion des fabriques deviendra une réalité : l’inventaire sera alors incontournable…
Avec nos salutations dévouées,
Yves Charlier             				                                                                          Christian Pacco
Administrateur du CIPAR                                                                                Administrateur délégué du CIPAR  Responsable du service Patrimoine
Et toute l’équipe du CIPAR et du service Patrimoine du diocèse de Liège
www.cipar.be
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